
Quelle articulation entre formation et évolution de carrière au
Luxembourg ?

Réponse courte

L'articulation entre formation et évolution de carrière au Luxembourg repose sur l'intégration des actions de formation

dans la gestion des parcours professionnels, en veillant à ce que la formation permette l'adaptation, le maintien et

le développement des compétences des salariés. Cette articulation s'appuie sur des dispositifs légaux garantissant l'

égalité d'accès à la formation, l'évaluation régulière des besoins lors des entretiens annuels, et la traçabilité des

actions de formation dans le dossier individuel du salarié.

La formation doit être alignée sur les besoins de l'entreprise et les aspirations des salariés, et son impact sur

l'évolution de carrière est évalué lors des entretiens de suivi, notamment en termes d'acquisition de compétences, de

mobilité interne ou d'accès à de nouvelles responsabilités. La concertation avec la délégation du personnel est

obligatoire pour l'élaboration du plan de formation dans les entreprises de 15 salariés et plus, et toutes les décisions

doivent respecter les principes d'égalité de traitement et de non-discrimination.

Définition

L'articulation entre formation professionnelle et évolution de carrière désigne l'ensemble des dispositifs et

pratiques permettant d'assurer que la formation, qu'elle soit initiale ou continue, favorise l'adaptation, le maintien

et le développement des compétences des salariés. Cette articulation vise à soutenir la progression

professionnelle des salariés au sein de l'entreprise, en tenant compte à la fois des besoins de l'organisation et

des aspirations individuelles.

Elle implique une coordination entre les obligations légales de l'employeur en matière de formation, les droits des

salariés à accéder à la formation, et les processus internes de gestion des carrières. L'objectif est de garantir

que la formation contribue effectivement à l'évolution professionnelle, à l'employabilité et à la mobilité interne.

Questions fréquentes

Comment documenter le lien entre formation suivie et évolution professionnelle d'un salarié ?

Les actions de formation, qu'elles soient internes ou externes, certifiantes ou non, doivent être documentées dans le dossier individuel du
salarié conformément aux obligations légales de traçabilité. L'impact sur l'évolution de carrière doit être évalué lors des entretiens de suivi
et consigné par écrit. Une documentation rigoureuse des actions de formation et de leur lien avec les évolutions de carrière permet de
sécuriser la gestion RH et de prévenir les risques de contentieux.

Comment s'articulent la formation professionnelle et l'évolution de carrière au Luxembourg ?

L'articulation entre formation et évolution de carrière repose sur l'intégration des actions de formation dans la gestion des parcours
professionnels, en veillant à ce que la formation permette l'adaptation, le maintien et le développement des compétences des salariés.
Cette articulation s'appuie sur des dispositifs légaux garantissant l'égalité d'accès à la formation, l'évaluation régulière des besoins lors
des entretiens annuels et la traçabilité des actions dans le dossier individuel du salarié. La concertation avec la délégation du personnel
est obligatoire pour l'élaboration du plan de formation dans les entreprises de 15 salariés et plus.
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Comment utiliser le congé individuel de formation pour soutenir une évolution de carrière ?

Le salarié peut solliciter un congé individuel de formation pour suivre une formation en lien avec une évolution de carrière souhaitée, sous
réserve de l'accord de l'employeur et du respect des conditions prévues par la loi modifiée du 19 décembre 2008. Cette formation doit
être documentée dans le dossier individuel du salarié et son impact évalué lors des entretiens de suivi. L'employeur peut proposer des
formations en lien avec les compétences requises pour accéder à un poste supérieur ou accompagner une mobilité interne.

La formation peut-elle conditionner l'accès à de nouvelles responsabilités ou une promotion ?

La formation peut être un levier d'accès à de nouvelles responsabilités ou à une mobilité interne, mais les critères d'évolution de carrière
doivent rester transparents, équitables et fondés sur des éléments objectifs. L'impact de la formation sur l'évolution professionnelle est
évalué lors des entretiens de suivi en termes d'acquisition de compétences, de mobilité verticale ou horizontale. Les principes d'égalité de
traitement et de non-discrimination (article L. 251-1 du Code du travail) s'appliquent à toutes les décisions d'évolution.

Quelles obligations s'imposent à l'employeur en matière d'accès à la formation pour l'évolution de carrière ?

L'accès à la formation professionnelle est un droit reconnu à tout salarié, sous réserve des nécessités de service et des critères légaux.
L'employeur doit garantir l'égalité d'accès à la formation, sans discrimination fondée sur l'âge, le sexe, l'origine ou la situation
contractuelle, conformément à l'article L. 251-1 du Code du travail. Dans les entreprises de 15 salariés et plus, la consultation de la
délégation du personnel sur le plan de formation est obligatoire.

Conditions d’exercice

L'accès à la formation professionnelle est un droit reconnu à tout salarié. Les conditions encadrant l'articulation entre

formation et évolution de carrière sont les suivantes :

Condition Détail

Droit à la formation
Reconnu sous réserve des nécessités de service et des critères de la loi modifiée du 19

décembre 2008

Égalité d'accès
Interdiction de toute discrimination fondée sur l'âge, le sexe, l'origine ou la situation

contractuelle (article L.251-1)

Critères objectifs L'évolution de carrière doit reposer sur des critères transparents et équitables

Intégration dans les

entretiens

Les actions de formation doivent être intégrées dans les entretiens d'évaluation et les

plans de développement individuel

Traçabilité Les décisions prises doivent être documentées

Modalités pratiques

L'articulation entre formation et évolution de carrière se pilote selon les étapes et règles suivantes.
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Label Détail

Identification des

besoins

Lors de l'entretien d'évaluation annuel : l'employeur et le salarié examinent ensemble les

perspectives d'évolution et les besoins de formation

Propositions de

formation

L'employeur peut proposer des formations liées aux compétences requises pour accéder à

un poste supérieur ou accompagner une mobilité interne

Congé individuel de

formation

Le salarié peut en faire la demande sous réserve de l'accord de l'employeur et des

conditions de la loi modifiée du 19 décembre 2008

Documentation
Toutes les actions de formation (internes, externes, certifiantes ou non) doivent être

documentées dans le dossier individuel du salarié

Évaluation de l'impact
L'impact sur l'évolution de carrière est évalué lors des entretiens de suivi (compétences

acquises, nouvelles responsabilités, mobilité)

Concertation

délégation

La concertation avec la délégation du personnel est obligatoire pour le plan de formation

dans les entreprises de 15 salariés et plus (Art. L.414-3)

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser un plan de formation annuel aligné sur la stratégie de l'entreprise et les besoins

anticipés en compétences. L'intégration systématique de la formation dans les parcours professionnels favorise la

motivation et la fidélisation des salariés.

Les critères d'accès à la formation et les modalités de reconnaissance des acquis doivent être clairement

communiqués à l'ensemble du personnel. Il convient d'assurer la traçabilité des formations suivies et de leur impact

sur les évolutions de carrière, notamment lors des promotions, des changements de poste ou des réorganisations.

La politique de formation doit être élaborée en concertation avec la délégation du personnel, et respecter les

principes d'égalité de traitement et de non-discrimination. Une documentation rigoureuse des actions de formation

et de leur lien avec l'évolution de carrière permet de sécuriser la gestion RH et de prévenir les risques de contentieux.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 19 décembre 2008 Réforme de la formation professionnelle continue

Article L.251-1 du Code du travail Non-discrimination générale (âge, handicap, religion, etc.)

Article L.414-3 du Code du travail
Consultation de la délégation du personnel sur le plan de

formation

Articles L.542-1 et suivants du Code du

travail
Formation professionnelle continue et accès à la formation

Article L.542-9 du Code du travail
Accès à la formation par convention collective ou plan de

formation

Conventions collectives applicables Dispositions complémentaires éventuelles

Assurez-vous de documenter systématiquement les actions de formation et leur lien avec les évolutions de carrière, et de garantir

l'égalité d'accès à la formation pour tous les salariés, afin de limiter les risques de contestation ou de contentieux.

Voir aussi

Lien entre formation et GPEC

Plan de développement individuel

Place de la formation dans le développement de l'employabilité

Anticiper les besoins en compétences

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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